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Mgr Taschereau écrite en 1872, touchant >s écoles du Nouveau- 
Bninswick, circulaire dans laquelle Sa Grandeur l’Archevêque 
de Québec déclare les catholiques libres de choisir les moyens 
qu’ils croiront les plus aptes à atteindre le but désiré, 
c'est-à-dire porter lemède au système scolaire du Nouveau- 
Brunswick.

Mais nous nions la parité entre ce cas et celui des écoles 
manitobaines. En 1872, les catholiques n’avaient pour eux 
aucun acte constitutionnel et juridique, propre à donner à la 
direction de l’Episcopat une base légale et à assurer d’une 
manière déterminée le triomphe des droits lésés. Aujourd’hui, 
non seulement l’Acte du Manitoba contient une clause favorable 
aux droits de la minorité, mais de plus la plus haute autorité 
judiciaire de l’Empire britannique a sanctionné solennellement 
ces droits et tracé au Gouvernement Fédéral la voie à suivre. 
Les Evêques pourraient-ils, sans trahir la cause catholique, 
refuser de se servir d une arme que la Providence met si oppor
tunément entre leurs mains ?

Le correspondant de YEf'ctêUr en appelle de plus à l’inter
vention du Pape dans les affaires politiques d’Allemagne et de 
France, et s’autorise de ces faits pour tirer une conclusion 
nullement contenue dans les prémisses. On ne peut être plus 
maladroit. En effet, ou l’acte d’intervention du Souverain 
Pontife, dans ces deux circonstances, était un commandement, 
ou il était un simple conseil. Dans le premier cas, il y a eu déso
béissance grave de la part des catholiques réfractaires ; dans le 
second, un manque de déférence blâmable. Dans les deux cas 
toutefois, il appert que le Pape a jugé à propos de donner aux 
catholiques, dans les affaires politiques elles-mêmes, une direc
tion motivée par les intérêts religieux dont il a la charge. Donc 
le pouvoir religieux peut parfois intervenir dans ces sortes de


